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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Supprimer l’alinéa 12 est crucial pour dénoncer une disposition injuste et idéologique qui pénalise 
les entreprises en les empêchant d’utiliser les réductions et crédits d’impôt auxquels elles ont droit. 
Cette mesure, qui vise ostensiblement à maximiser les recettes fiscales, est en réalité un coup porté 
à la compétitivité et à l’innovation des entreprises françaises.

En excluant toute imputation de réductions et crédits d’impôt, cet alinéa ignore que ces dispositifs 
sont des outils essentiels pour encourager l’investissement, la recherche et le développement, et 
pour soutenir les entreprises dans leur transition écologique. Cette rigidité fiscale, motivée par une 
volonté punitive, nuit à l’attractivité économique de la France et renforce l’incertitude pour les 
acteurs économiques.

Ce choix illustre une fois encore l’incohérence de cette proposition de loi, qui prétend défendre les 
travailleurs tout en sapant les bases mêmes de l’économie française. Supprimer cet alinéa, c’est 
rejeter une vision dogmatique de la fiscalité et réaffirmer l’importance d’un environnement fiscal 
stable et compétitif.


